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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Entre-temps, le cours OTS financé par le Fonds social européen est arrivé à mi-parcours 

Port de Palerme, fin des vacances pour le Centre d'études du Cedifop 
Reprise de l'activité en vue des nouveaux cours de plongée industrielle 

 

PALERME (28 août 2024) - Après quelques jours de repos, le Centre 

d'études du Cedifop, organisme de formation professionnelle en 

plongée industrielle opérant au sein du Port de Palerme, s'apprête à 

redémarrer ses moteurs en vue de nouvelles activités. 

Entre-temps, les cours du cours Operatore Tecnico Subacqueo 

(Opérateur technique de plongée) de 800 heures financé par le Fonds 

social européen, qui est arrivé à mi-parcours, se poursuivent, à l'issue 

desquels commencera le cours Inshore/Diving Welders (Soudeurs 

côtiers/plongeurs), réduit à 120 heures. Seuls les étudiants ayant suivi 

le cours OTS précédent (en plus du quota de 90 % de plongées exigé 

par le niveau 2 de l'International Diving Schools Association) 

peuvent participer à ce cours de trois semaines.  

Une fois ce dernier cours terminé, entre financement public et 

paiement, un nouveau cours autofinancé d'opérateur de plongée 

technique de 500 heures débutera le 2 décembre et se terminera le 21 mars de l'année prochaine. Par la suite, ce sera le 

tour d'un nouveau cours payant Inshore/Soudeur auquel ne pourront participer que les personnes déjà titulaires de la 

qualification OTS (en plus du quota de 70/80% de plongées IDSA niveau 2). La durée du cours sera de quatre semaines 

pour un total de 160 heures d'enseignement. L'organisation, dirigée par le Grec Manos Kouvakis, attend actuellement les 

prochains appels d'offres du FSE afin de programmer les prochains cours financés et payés par les pouvoirs publics, 

valables pour les niveaux OTS, Inshore et Offshore. Il est toujours bon de préciser qu'à l'issue des cours OTS, vous pouvez 

demander votre inscription au registre des plongeurs, auprès d'une capitainerie en Italie, pour la délivrance du « carnet de 

reconnaissance » (D.M. 13/01/1979) valable conformément et aux fins de la loi-cadre n° 845/78, L.R. Le cours d'opérateur 

technique sous-marin est également valable pour accéder aux niveaux Inshore (sous-soudeur) et Offshore (parcours                

« recommandé » par l'International Marine Contractors Association) pour l'inscription au répertoire télématique auprès 

du département du travail de la région sicilienne (LR 07/2016 et DPRS n° 31/2018) qui permet de travailler dans le secteur 

de la construction navale. 31/2018) qui permet de travailler dans les pays suivants : Union européenne (directive 

2005/36/CE), Australie, Canada, Égypte, Estonie, Îles Féroé, Hongrie, Iran, Irlande, Israël, Jordanie, Koweït, Lettonie, 

Mexique, Monténégro, Malaisie, Maroc, Nouvelle-Zélande, Arabie saoudite, Afrique du Sud, Royaume-Uni, Émirats 

arabes unis, Ukraine et États-Unis d'Amérique. 
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